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 BULLETIN D’ADHESION  

Madame            Monsieur    

Nom & Prénom :  .......................................................................     

 

N° de Badge  : ................................     Date de Naissance : ......./......../........ 
 

Adresse personnelle :  .................................................................................. 

Code Postal : ...................  Ville:..................................  

Entreprise  : ..........................................  Immeuble : ..................................                                

N° de Téléphone : .................................  Mobile : ........................................                                

 
Email : ................................................................................................... 
 
 

 
NB : Tout document mal rempli ou illisible ne sera pas traité. Merci.  

 

Merci de cocher la case correspondant à votre situation :  

 Vous êtes en CDI salarié de NATIXIS ou d’une des entités conventionnées au CSE Natixis 1 
 

 Vous êtes en CDD, ALTERNANT, APPRENTI, STAGIAIRE de NATIXIS ou d’une des entités 
conventionnées au CSE Natixis  
 
 Vous êtes en CDI salarié d’une des entités non conventionnées au CSE de Natixis  

 

 Vous êtes PRESTATAIRE, INTERIMAIRE, SOUS-TRAITANT de NATIXIS  
 
>> Merci d’indiquer la date de fin de votre contrat (sauf CDI)  ......./......../........ 
 
 
 
 
 
         Conditions et signature au verso …/… 

 
1 Liste des entités conventionnées : 

Natixis Coficiné, BPCE Payment Solutions, MCI, BPCE APS, BPCE Assurances, BPCE RA, BPCE VIE, Pramex 

International, Alliance Entreprendre, X-Pollens. 

MEDIATHEQUE 

A remplir et à remettre au personnel de la 
médiathèque, accompagné (éventuellement) 

d’un RIB et d’un mandat SEPA signé. 
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Extraits du REGLEMENT INTERIEUR des MEDIATHEQUES2 
 

Article 3 : Comportement des usagers  
Pour le bon fonctionnement des médiathèques, il est indispensable que chacun suive le règlement qui vise à permettre un bon 
usage de ses biens collectifs que sont le bâtiment, les équipements et les ressources documentaires, ainsi que le respect du 
personnel. (…) Il est interdit de manger, boire, fumer et de vapoter dans l’enceinte des médiathèques, conformément au décret 
du 15 novembre 2006 relatif à l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif ainsi qu’aux pratiques de bonne 
conduite. (…) Pour préserver la qualité de l’accueil, il est demandé de respecter et d’utiliser avec soin tous les espaces des 
médiathèques. En cas d’incident, les responsables des médiathèques se réservent la possibilité de prendre les sanctions prévues 
à l’article 10 du présent règlement.  
(…) Article 5 : Règles de bon usage 
Les usagers sont responsables des documents et des médias qu’ils empruntent ou consultent. Il leur est demandé d’en prendre le 
plus grand soin. Il n’est pas permis d’écrire, de surligner, de dessiner ou de faire des marques sur les documents, de plier ou de 
corner les pages, de découper les documents. Les DVD et CD, documents fragiles, doivent être manipulés avec attention. Les 
réparations ne doivent pas être effectuées par les usagers eux-mêmes.  
Article 6 : Prêt individuel  

6.5. Volume, durée et modalités 
L’usager peut emprunter simultanément et gratuitement : 
• 4 revues pour 1 semaine  
• 6 livres pour 4 semaines 
• 4 bandes dessinées pour 2 semaines 
• 4 CD audio pour 1 semaine  
• 2 DVD pour 1 semaine 
Seuls les livres peuvent faire l’objet d’une prolongation. Les supports empruntés doivent être rendus dans l’état dans lequel ils ont 
été prêtés, et dans leur intégralité (matériel d’accompagnement, boîtier, etc.). L’usager doit vérifier l’objet qu’il emprunte. Chaque 
usager est considéré comme le garant des supports qu’il emprunte jusqu’à leur restitution, laquelle doit s’effectuer idéalement 
auprès des médiathèques où l’emprunt a été fait. Quand un usager adhère aux médiathèques du CSE de Natixis, il s’engage à 
utiliser tout support emprunté (livre, CD, DVD …) pour son usage personnel, à titre privé et familial, conformément aux dispositions 
de l’article L.41.1 de la loi du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique modifiée par celle du 03/07/1985 : « Toute 
représentation d’œuvres audiovisuelles sans l’accord de leurs auteurs ou ayants droit est une contrefaçon ».  

6.6. Retard de restitution 
Aucun nouveau prêt ne sera accordé tant que la totalité des emprunts en retard ne sera pas restituée. Le compte de l’usager sera 
bloqué pour la même durée que celle du retard (Ex. : pour un retard de 1 mois, plus d’emprunt pendant 1 mois). (…) 
Article 7 : Objets perdus ou détériorés  
L’usager ayant perdu, détérioré ou oublié de restituer un livre, un CD, un DVD, ou tout autre document ou matériel prêté, y 
compris le matériel d’accompagnement, devra le signaler au personnel des médiathèques, qui décidera des modalités du 
dédommagement en fonction du type de média (remboursement ou remplacement à l’identique ou par un média similaire). 
L’absence de restitution d’un matériel d’accompagnement (…) donne lieu au remboursement ou au remplacement du support 
dans sa totalité. L’usager ne pourra effectuer aucun emprunt et n’aura pas accès aux services en ligne tant que le 
dédommagement n’aura pas été effectué. En cas de dégradation ou de partie manquante, le support défaillant est retiré des 
inventaires et donné à l’usager lorsque celui-ci s’est acquitté du dédommagement ou du remplacement.  
Tout objet détérioré ou perdu, doit être remboursé ou remplacé suivant un tarif forfaitaire.  
Pour les DVD qui sont achetés avec des droits particuliers seul le remboursement est possible.  
Pour information un DVD est acheté avec droits locatifs compris entre 50 et 70 €  
 
Une somme forfaitaire sera prélevée à l’adhérent par prélèvement SEPA le cas échéant : 
• 15 € pour un livre  • 20 € pour un CD  • 30 € pour un DVD ou un jeu éducatif  • le prix réel pour une revue. 
 
(…) Article 10 : Limitations du droit d’usage 
Des manquements graves ou répétés au présent règlement entraîneront les sanctions suivantes : 
- suspension temporaire ou définitive du droit d’emprunter : celle-ci est effective dès que la situation de l’usager présente une 
irrégularité,  
- éviction des lieux pour non-respect des autres usagers et/ou du personnel, 
- interdiction temporaire ou définitive d’accès à la Médiathèque,  
Chacune de ces sanctions pouvant éventuellement assorties d’un prélèvement sur le mandat SEPA.  
Les sanctions temporaires sont prononcées par la personne responsable de la médiathèque qui en avertira sa hiérarchie.  
Les sanctions définitives s’appliqueront sur décision motivée du responsable du pôle culture du CSE de Natixis après accord du 
Comité Directeur du CSE. 
Article 11 : Application du règlement 
Tout usager des médiathèques s’engage à se conformer au présent règlement. Le personnel est chargé, sous la responsabilité du 
Comité Social et Economique de Natixis de l’application du présent règlement qui est affiché dans les locaux et disponible sur le 
portail internet du CSE. Chaque usager déclare se soumettre au présent règlement pour son adhésion et à chaque emprunt ou 
usage des médiathèques. 
 
Information relative aux données personnelles : 
Le CSE NATIXIS veille en permanence au respect des règles légales sur la protection des Données à Caractère Personnel, et entend 
assurer une gouvernance responsable de ses fichiers informatiques ou autres (documents papier) et transparente sur les 
traitements de Données qu’elle opère.  
Pour exercer vos droits, merci de contacter notre Délégué à la Protection Des Données par courrier 
électronique ou postal en indiquant, nom, prénom, coordonnées de contact, votre entité NATIXIS 
employeur et en fournissant une copie de votre pièce d'identité. 
 
 
 

Le :     à :    Signature : 

 
2 Le règlement intérieur complet est affiché et disponible sur demande dans les médiathèques du CSE 


